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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de ré'ponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Biais de genre : et si nous n'étions pas égales devant les blouses blanches ?

Texte dé osé

Les hommes et les femmes sont biologiquement différents. Certains en profitent pour justifier des
différences de traitement entre les sexes, souvent défaveur des femmes, au moment de la maternité
par exemple. Et pourtant, là où cette différence de fonctionnement du corps appelle à une différence
de traitement, soit dans le domaine de la biologie et de la médecine, elle n'est justement pas prise
en compte et pénalise les femmes, parfois dangereusement.

On sait aujourd'hui que les symptômes peuvent diverger entre les hommes et les femmes pour
certaines maladies. L'exemple le plus connu est l'infarctus cardiaque dont les symptômes largement
diffusés (douleur dans la poitrine ou dans )e bras gauche, par exemple) sont en fait les symptômes
ressentis par les hommes. Ceux que les femmes ressentent sont souvent une intense fatigue ou
une sensation d'essoufflement. Cette différence de symptômes introduit un retard fréquent de
diagnostic qui peut avoir des conséquences mortelles.

Mais d'autres inégalités sont encore à signaler. D'abord les tests cliniques de médicaments ou de
traitements sont fréquemment effectués sur des hommes ou sur des animaux mâles
majoritairement. Ainsi, la réaction des corps féminins n'est pas ou mal documentée. Ainsi, non
seulement l'efficacité, mais également les effets secondaires ne sont pas toujours connus pour les
femmes.

Enfin, des inégalités d'omre plutôt sociales ont évidemment lieu dans le rapport entre la patiente et
son ou sa soignant-e. De récentes recherches publiées par une chercheuse lausannoise, on peut
notamment noter que la prise en compte de la douleur par les soignant-e-s n'est pas la même si le
patient est un homme ou s'il s'agit d'une femme. Ainsi, la prise en charge des patientes n'est pas la
même que celles des patients dans notre canton. Cette donnée importante et quelque peu
choquante doit donner lieu, selon nous, à des mesures afin de corriger le plus possible ces biais et
ce dès la formation de médecine.



Le canton de Vaud n'est pas totalement inactif dans le domaine et l'UNlL a notamment créé une
commission Médecine & Genre afin d'intégrer ces préoccupations dans la formation pré-graauée
des médecins.

Dès lors, nous avons l'honneur de pôser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

Est-ce que les différences de symptômes entre les hommes et les femmes sont aujourd'hui
enseignées dans le programme de médecine de l'université de Lausanne ou au sein de
formations continues ? Quelle est la réception des recommandations de la commission
Médecine & Genre dans ce cadre ?

Dans les essais cliniques effectués au CHUV, comment s'assure-t-on d'une représentation
équitable des deux sexes ?
Les essais effectués sur des animaux dans les laboratoires vaudois sont-il faits sur des
animaux des deux sexes ?

Quelles sont les ressources et les moyens mis dans le canton pour la recherche en matière
de différence de genre tant dans l'administration des traitements que dans la perception des
patientes ?
Quelle place est donnée aujourd'hui aux premiers résultats des recherches, notamment sur
Ia perception de la douleur qui serait moins prise en compte chez les femmes ? La formation
de base ou des formations continues des médecins ont-elles été modifiées afin de
sensibiliser les futur-e-s praticien-ne-s à ces biais de genre ?

D'avance, nous remercions le Conseil d'Etat de ses réponses.
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Cherubini Alberto Durussel José
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Christin Dominique-Ella Freymond Isabelle

Clerc Aurélien Freymond Sylvain

Cornamusaz Philippe Fuchs Circé

Courdesse Régis Gander Hugues

Cretegny Laurence Gaudard Guy

Croci Torti Nicolas Gay Maurice

Cuendet Schmidt Muriel Genton Jean-Marc
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Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude
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Develey Daniel Gross Florence

Dolivo Jean-Michel Induni Valérie

Dubois Carole Jaccard Nathalie
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Ducommun Philippe Jaques Vincent

Dupontet Aline Jaquier Rémy

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger ôoepper Claire

Baehler Bech Anne

Balet Stéphane

Baux Céline

Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophie
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Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu
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Buffat Marc-Olivier
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Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Keller Roxanne

Miéville Laurent

Mischler Maurice
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Montangero Stéphane

Mottier Pierre François
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